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Cadre normatif international des armes autonomes
Question écrite n° 8402

Texte de la question

M. Jean-Paul Lecoq appelle l'intention de M. le ministre de l'Europe et des affaires étrangères sur le cadre
normatif international des armes autonomes. Les 12 et 13 mai 2025 avait lieu la première session de
discussions informelles sur les armes autonomes à l'Assemblée générale des Nations-Unies, en application de
la résolution 79/L.77 votée en décembre 2024 par une écrasante majorité d'États, dont la France. En juin, le
président du groupe d'experts gouvernementaux (GGE) sur les armes autonomes de la Convention sur
certaines armes classiques (CCAC) a organisé des consultations des hautes parties contractantes en
préparation de la réunion du GGE du 1er au 5 septembre. Alors que l'autonomisation croissante des systèmes
d'armements est aujourd'hui visible dans les conflits en Ukraine ou à Gaza, il est plus que jamais urgent
d'adopter des normes internationales pour encadrer le recours à l'intelligence dans les systèmes d'armes et
notamment d'interdire les armes qui sélectionneraient des cibles et engageraient la force sans contrôle humain
significatif, ainsi que les armes autonomes antipersonnel, c’est-à-dire celles qui seraient, à l'image des mines
antipersonnel, activées par la présence d'une cible humaine. Le CICR et le Secrétaire général des Nations
Unies appellent à l'adoption de nouvelles normes de droit international pour définir les conditions dans
lesquelles l'intelligence artificielle dans les armes peut être autorisée et prévenir les graves risques de violations
du droit international et les menaces sur la sécurité mondiale (prolifération, piratage, escalade incontrôlée des
conflits etc.) La France a été pionnière dans l'engagement de discussions au niveau international sur le sujet, en
2013. Elle a aussi porté une déclaration pour le maintien du contrôle humain sur l'usage de la force, dans le
cadre du sommet pour l'action sur l'intelligence artificielle de février 2025, renouvelant son engagement pour le
respect du droit international en la matière. Toutefois, lors des discussions informelles de mai 2025 à l'AGNU,
elle n'a pas pris la parole et s'est contentée de se joindre à une déclaration commune. Pourtant, la France
s'impose elle-même des limites sur le développement des armes autonomes (avis du comité d'éthique de la
Défense sur l'intégration de l'autonomie dans les systèmes d'armes létaux, avril 2021). Elle a donc tout intérêt à
ce que des règles internationales juridiquement contraignantes s'imposent à un maximum d'États dans le
monde. Ainsi, il lui demande si la France appellera à l'ouverture de négociations en vue d'un traité international
pour réguler les armes autonomes lors de la prochaine réunion du GGE de la CCAC de Genève. Il lui demande
également si la France soutiendra activement les futurs travaux sur les armes autonomes dans le cadre de
l'Assemblée générale des Nations Unies.

Données clés

Auteur : M. Jean-Paul Lecoq
Circonscription : Seine-Maritime (8e circonscription) - Gauche Démocrate et Républicaine
Type de question : Question écrite
Numéro de la question : 8402
Rubrique : Politique extérieure
Ministère interrogé :  Europe et affaires étrangères 
Ministère attributaire :  Europe et affaires étrangères 

Page 1 / 2

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/17/questions/QANR5L17QE8402
https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/deputes/PA335612
/dyn/statistiques/17/question/taux-reponse?ministere=PO855092
/dyn/statistiques/17/question/taux-reponse?ministere=PO855092


Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/17/questions/QANR5L17QE8402

Date(s) clée(s)

Question publiée au JO le : , page 59818 juillet 2025

Page 2 / 2

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/17/questions/QANR5L17QE8402
https://www2.assemblee-nationale.fr/static/17/questions/jo/jo_anq_202527.pdf

